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Il est devenu impératif d’utiliser nos ressources naturelles de 
manière beaucoup plus efficace, nous n’avons désormais plus 
le choix. Tel est le message de la feuille de route pour une 
Europe efficace dans l’utilisation des ressources présentée par 
la Commission européenne cet automne.

Cette feuille de route propose une stratégie multidisciplinaire 
qui doit mieux concilier l’offre et la demande puisqu’elle suggère 
des pistes précises pour différents domaines des politiques euro-
péennes. Elle détaille ce que peut apporter une utilisation ration-
nelle des ressources – une des sept initiatives phares relevant de 
la stratégie «Europe 2020» – à l’objectif global de développement 
durable de l’Union européenne (UE).

L’Union collabore aussi étroitement à un débat analogue qui se 
déroule au niveau mondial. En juin prochain, des dirigeants du 
monde entier se réuniront à Rio de Janeiro pour discuter de stra-
tégies susceptibles de rendre l’économie globale plus verte, éra-
diquer la pauvreté et promouvoir une meilleure gouvernance.

L’UE a déjà défini sa position initiale pour Rio+20, la conférence 
mondiale des Nations unies sur le développement durable. Elle 
propose les initiatives à prendre pour assurer à la conférence un 
résultat aussi ambitieux que possible.

Le souhait de plusieurs pays d’adhérer à l’UE est lui aussi mis 
à profit pour relever les normes environnementales. La Croatie, 
l’Islande et la Turquie négocient actuellement leur adhésion. 
Si ces pays veulent que les négociations aboutissent, ils doivent 
faire la démonstration de leur capacité à respecter pleinement 
la législation européenne, dès le moment où ils adhéreront 
à l’Union. Les obligations en matière d’environnement sont parti-
culièrement contraignantes, mais la Commission aide volontiers 
les futurs membres à remplir leurs nouveaux engagements.

Les gouvernements ne peuvent pas garantir à eux seuls une utili-
sation rationnelle des ressources. Aussi la Commission euro-
péenne a-t-elle lancé une campagne de sensibilisation à grande 
échelle dont l’objectif est d’encourager les citoyens à s’interroger 
sur les incidences de leurs choix et de leurs comportements 
d’achat sur l’environnement.

Les villes peuvent elles aussi aider de manière appréciable 
à atteindre des objectifs environnementaux, comme l’a très bien 
démontré Hambourg, capitale verte européenne de cette année. 
L’appel à candidatures pour 2014 est lancé et la lauréate poten-
tielle dispose ainsi du temps nécessaire pour se préparer à cette 
mission prestigieuse.
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3 C A P I T A L E  V E R T E

Un train écologique véhiculant un mes-
sage vert dans dix-huit villes d’Europe, 
voilà l’une des principales innovations du 
mandat de Hambourg, capitale verte euro-
péenne. Le «train des idées» a entamé son 
périple le 15 avril en direction du nord, vers 
Copenhague, Malmö, Göteborg et Oslo, avant 
de redescendre vers le sud, c’est-à-dire vers 
Zurich, Munich et Varsovie.

Pendant cette odyssée de six mois, l’exposi-
tion consacrée aux modes de vie urbains 
durables s’est arrêtée à Riga, Tallinn, Vienne, 
Bruxelles, Anvers et Amsterdam, ainsi qu’en 
France (Marseille, Nantes et Paris); elle a pour-
suivi sa route vers le sud jusqu’à Barcelone.

Le «train des idées» comportait sept wagons, 
dont six réservés à l’exposition, et chacun 
d’eux était dédié à un aspect particulier de 
la vie dans une ville verte, notamment le 
développement et le mode de vie urbains, 
la mobilité, la protection de l’énergie et du 
climat, la nature et les espaces verts, la pré-
servation des ressources, l’économie et la 
consommation. L’exposition a présenté les 
meilleures pratiques suivies à Hambourg 
ainsi qu’un large éventail des réalisations 
d’autres villes.

La ville hanséatique n’a pas ménagé ses efforts. 
Au cours de cette année, elle a hébergé le pre-
mier sommet international de la jeunesse sur 
l’environnement et la première conférence 
internationale sur la législation environnemen-
tale. D’autres manifestations importantes y ont 
aussi eu lieu: le forum international sur l’élabo-
ration de stratégies de gestion des déchets, 
l’exposition «goodgoods» – la plus importante 
foire commerciale d’Allemagne consacrée à la 
consommation durable – et l’organisation de 
plus de 80 excursions écologiques locales.

En avant toute!

Le train de Hambourg ne s’est pas borné 
à véhiculer un message vert de ville en ville, 
il a aussi été le catalyseur de plusieurs mani-
festations écologiques locales au cours de 
son périple. Son arrivée à Bruxelles a coïn-
cidé avec l’inauguration de l’exposition 
«Bruxelles, ville durable».

Cette dernière, consacrée essentiellement 
à divers aspects de la vie urbaine – les édi-
fices, la communauté locale et la ville en soi 
– illustre la façon dont la région de Bruxelles-
Capitale entend faire de la capitale de la 
Belgique un modèle européen de dévelop-
pement durable.

Evelyne Huytebroeck, la ministre bruxelloise 
chargée de l’environnement, de l’énergie et 
de la rénovation urbaine, a profité de cette 
occasion pour annoncer la candidature offi-
cielle de Bruxelles au titre de capitale verte 
européenne 2014. T

Pour en savoir plus
http://www.train-of-ideas.net/fr/ 
pagedacceuil

T

Hambourg a apporté une nouvelle dimension à son rôle de capitale verte européenne 
2011. La ville a non seulement organisé une multitude d’activités destinées aux 
visiteurs et à la population locale tout au long de l’année, mais elle a aussi suscité 
l’intérêt général et stimulé un large débat lors du passage du «train des idées» qui 
a sillonné tout le continent pendant l’été et au début de l’automne.

Apothéose pour Hambourg, 	
capitale verte européenne de l’année
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Pays candidats
La Turquie, l’Islande, la Croatie, le Monténégro, et l’ancienne République yougoslave de Macédoine.

Candidats potentiels
L’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Kosovo – conformément à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies – et la Serbie.

Pays candidats
Candidats potentiels

exposent la façon dont ils entendent respec-
ter ces obligations. En termes de volume, 
l’environnement (qui comporte près de deux 
cents sujets spécifiques) et l’agriculture font 
l’objet des législations les plus exigeantes.

Cette procédure permet d’évaluer précisé-
ment dans quelle mesure un pays observe 
déjà les normes et prescriptions de l’UE. 
Elle permet de se rendre compte des capa
cités administratives de ce dernier à remplir 
de nouvelles obligations – ce qui constitue 
un critère déterminant pour les questions 
environnementales auxquelles peuvent 

respectés, elle peut recommander aux États 
membres, à qui reviendra l’ultime décision, 
d’ouvrir les négociations générales.

Négociations

Les négociations portent sur un ensemble 
de trente-cinq matières politiques appelées 
chapitres. La première étape de la procédure 
consiste en un examen analytique au cours 
duquel la Commission explique la législation 
européenne – l’acquis communautaire – et 
les représentants officiels du pays candidat 

Les négociations d’adhésion à l’Union euro-
péenne sont strictes, détaillées et longues. 
Bien avant leur ouverture, le futur membre doit 
prouver qu’il satisfait aux conditions politiques 
et économiques – les critères de Copenhague 
– définies lors du sommet des dirigeants euro-
péens dans la capitale danoise en 1993.

La Commission procède à cette première 
évaluation ainsi qu’à un examen préalable 
des incidences potentielles de l’adhésion sur 
les principaux domaines qui font l’objet de 
politiques européennes. Si la Commission 
estime que les critères de Copenhague sont 

T

Tout pays européen respectueux de certaines valeurs politiques, économiques et sociales 
fondamentales peut solliciter son adhésion à l’Union européenne. Toutefois, le statut de 
membre à part entière impose au pays candidat de faire la démonstration de sa capacité 
à mettre en œuvre l’ensemble de la législation européenne dès le premier jour de son 
adhésion. L’UE grandit ainsi en taille et en nombre, tout en contribuant à relever les 
normes environnementales sur tout le continent.

Élargir le champ d’action 	
de la législation européenne
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délai de mise en œuvre après son adhésion 
à l’UE. Il faut toutefois que ces périodes de 
transition respectent des règles précises et 
qu’elles aient une portée et une durée limi-
tées dans le temps. Ces délais ne concernent 
pas la législation cadre ni les mesures de pro-
tection de la nature.

Le pays candidat est tenu de présenter un 
plan de mise en œuvre détaillé et techni
quement viable, et de proposer des étapes 
intermédiaires ainsi qu’une date limite. Par 
exemple, la Croatie a dû présenter, pour sa 
période de transition, un calendrier détaillé 
pour chaque domaine couvert par la législa-
tion concernant les émissions industrielles. 
Ce calendrier devient dès lors un engage-
ment juridique prévu par le traité d’adhésion 
et peut faire l’objet d’un recours en justice en 
cas de non-respect.

Les négociations générales avec la Croatie se 
sont achevées fin juin 2011 et ce pays bénéfi-
cie de périodes de transition pour certains 
éléments législatifs clés en matière d’environ-
nement. Il s’agit notamment du traitement 
des eaux urbaines résiduaires (2023), des 
décharges publiques (2018) et des émissions 
industrielles (2017).

Un des avantages des périodes de transi-
tion est que, dès qu’un pays anciennement 

candidat devient membre à part entière de 
l’UE, il peut disposer de subventions euro-
péennes plus importantes que pendant la 
période de préadhésion, ce qui lui permet 
de mettre en place les moyens administratifs 
et l’infrastructure nécessaires.

Chacun à son propre rythme

Chaque pays candidat est traité selon ses 
propres mérites et sa situation particulière, 
et il poursuit son objectif final à sa propre 
cadence. Cette différence d’allure se reflète 
particulièrement dans les progrès des trois 
pays actuellement engagés dans les négo-
ciations d’adhésion à l’Union, c’est-à-dire la 
Croatie, la Turquie et l’Islande.

En ce qui concerne la Croatie, le chapitre 
«Environnement» a débuté en février 2010 
et s’est achevé en décembre de la même 
année. Le même chapitre a commencé aussi 
en février 2010 dans le cas de la Turquie et 
cinq mois plus tard, en juillet, pour l’Islande. 
Les négociations se poursuivent pour ces 
deux derniers pays. T

Pour en savoir plus
http://ec.europa.eu/enlargement

s’intéresser aussi bon nombre d’autres 
agences, départements et autres acteurs. 
Cette phase permet, en outre, d’estimer le 
coût de la mise en œuvre de la législation 
européenne. Pour les seules dispositions 
environnementales, il s’élèvera à près de 
70 milliards d’euros pour la Turquie et à envi-
ron 10 milliards d’euros pour la Croatie.

La Commission présente ensuite aux États 
membres un rapport d’examen analytique 
officiel. Celui-ci peut recommander de com-
mencer les négociations par un chapitre 
particulier ou de préciser certains critères 
d’ouverture qui devront être respectés préa-
lablement au lancement de la procédure. 
Avec l’assentiment des États membres, le 
pays candidat présente un plan d’action 
dans lequel il expose sa position initiale en 
décrivant minutieusement la façon dont il 
entend mettre en vigueur la législation 
requise, et en sollicitant éventuellement 
une période de transition. La Commission 
réagit en retour et peut proposer des critères 
de clôture applicables préalablement à la 
conclusion des négociations.

Dès qu’un chapitre est clos, un processus 
de suivi est mis en place jusqu’à l’adhésion. 
Celui-ci oblige le pays candidat à présenter 
régulièrement à l’UE un bilan des progrès 
réalisés en ce qui concerne ses capacités 
administratives, la transposition et la mise 
en œuvre de la législation.

En outre, la Commission examine attentive-
ment tous les investissements d’infrastruc-
ture réalisés par un futur membre afin d’être 
certaine qu’il respecte les évaluations d’im-
pact et la législation européenne en matière 
d’environnement.

Le processus d’alignement de la législation 
n’est certes pas un processus aisé et les lois 
environnementales comptent parmi les plus 
complexes et les plus rigoureuses. Aussi la 
Commission apporte-t-elle un soutien 
appréciable au pays candidat en mettant 
à sa disposition une expertise technique et 
un financement européen.

Périodes de transition

Dans l’éventualité où un pays candidat estime 
qu’un élément précis de la législation génère 
des contraintes et des frais particulièrement 
lourds, il peut solliciter un allongement du 

Croatie
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nécessitant davantage d’efforts. Le premier 
concerne l’économie verte dans le cadre du 
développement durable et de l’élimination de 
la pauvreté. Le second porte sur le cadre insti-
tutionnel du développement durable.

Contribution de l’UE

À la mi-juin, la Commission européenne 
a défini les bases de la contribution de l’UE 
dans sa communication «Rio+20: vers une 
économie verte et une meilleure gouver-
nance». Depuis lors, une résolution du 
Parlement européen et les conclusions du 
Conseil concernant Rio+20 ont été adoptées 
sur la base de cette proposition initiale. L’UE 
entend ainsi mettre en lumière l’importance 
d’une gestion durable des ressources et des 
réserves naturelles, particulièrement dans les 
pays en développement, parce que ce sont 
des instruments inestimables dans la lutte 
contre la pauvreté. Ces mêmes pays sont les 
premières victimes des changements clima-
tiques et de la dégradation de l’environne-
ment, et les inondations, la sécheresse et 
d’autres catastrophes naturelles sapent leurs 
efforts de développement socio-économique.

La feuille de route pour une Europe efficace 
dans l’utilisation des ressources, étroitement 
liée aux travaux préliminaires de la conférence 
Rio+20, a été adoptée en septembre dernier. 
L’utilisation rationnelle des ressources compte 
parmi les sept initiatives phares relevant de 
la stratégie «Europe 2020» adoptée en 2010 
(voir l’article en page 8). Le but de cette feuille 
de route est d’opérer un découplage entre la 
consommation des ressources naturelles et 
la croissance économique, et d’encourager 
les changements de comportement des 
citoyens. À l’instar des propositions concer-
nant une économie sobre en carbone, ce 

Vingt ans après le premier sommet de la terre 
à Rio de Janeiro en 1992, les dirigeants des 
pays du monde entier se réuniront à nouveau 
dans la capitale brésilienne l’été prochain. Ce 
quatrième sommet célébrera officiellement 
le 20e anniversaire de cette conférence nova-
trice des Nations unies sur l’environnement et 
le développement, et le dixième anniversaire 
du sommet mondial de Johannesburg pour 
le développement durable.

Des progrès ont été réalisés dans la lutte 
contre la pauvreté et la protection de l’environ-
nement depuis ces événements marquants. 
L’éducation, les soins de santé et l’eau sont 
désormais accessibles à un plus grand nombre 
d’habitants de la planète, et entre 2000 et 2005 
plus de 120 millions de personnes ont dépassé 
le seuil «d’un dollar par jour».

Il n’empêche que d’importants problèmes 
subsistent. Environ un milliard six cent mil-
lions de personnes vivent encore dans une 
pauvreté extrême, principalement dans le 
sud de l’Asie et en Afrique subsaharienne, un 
sixième de la population mondiale souffre de 
malnutrition, les ressources naturelles s’ame-
nuisent (60 % de celles-ci sont utilisées en 
dépit du bon sens), et les émissions de gaz 
à effet de serre augmentent. Plusieurs objec-
tifs du millénaire pour le développement 
sont loin d’être atteints et les progrès ne sont 
pas géographiquement équitables. En outre, 
la perspective de voir la population mondiale 
atteindre 9 milliards de personnes d’ici à 2050, 
l’urbanisation effrénée, la crise économique 
actuelle, ainsi que le maintien des schémas 
de consommation et de production actuels 
ne cesseront de peser sur l’environnement et 
les ressources naturelles limitées.

Deux thèmes guideront les débats du pro-
chain sommet qui se penchera sur les matières 

T

Rio+20, la conférence mondiale des Nations unies sur le développement durable, prévue 
pour juin 2012, une occasion idéale pour stimuler le passage à une économie globale 
verte, d’éradiquer la pauvreté et promouvoir une meilleure gouvernance en matière de 
développement durable. L’Union européenne ne ménage pas ses efforts pour assurer le 
succès de cette réunion de haut niveau.

Rio+20: l’Union européenne 	
aspire à un accord ambitieux



M A G A Z I N E  D E  L A  D I R E C T I O N  G É N É R A L E  D E  L ’ E N V I R O N N E M E N T  ●  N o 4 5

7 R I O + 2 0

©
 iS

to
ck

ph
ot

o

Propositions de l’UE 
concernant Rio+20

Les propositions de l’UE concernant Rio+20 
soulignent la nécessité d’un accord sur une 
feuille de route consacrée à l’économie 
verte. Cette feuille de route doit proposer des 

document définit les mesures indispensables 
à l’économie durable de l’Europe d’ici à 2050. 
Cet ensemble de propositions représente la 
manière dont l’UE veut s’approcher d’une 
économie verte fondée sur une gestion effi-
cace et durable des ressources. Rio+20 reflète 
cette stratégie au niveau international.

actions internationales définies avec précision, 
des actions nationales initiées de la base vers 
le sommet, ainsi qu’une série de réformes per-
mettant d’améliorer la gouvernance environ-
nementale au niveau international.
L’UE propose que ce sommet s’occupe de 
promouvoir la coopération mondiale dans 
des secteurs clés tels que l’eau, l’alimenta-
tion, la pêche, les ressources forestières, 
l’énergie, le milieu marin et les produits 
chimiques, ainsi que la restauration des res-
sources naturelles et des services écosysté-
miques. La réglementation, le marché et 
les initiatives volontaires contribuent tous 
à atteindre l’objectif final. Il a, par ailleurs, 
été proposé que la conférence adopte une 
nouvelle série d’indicateurs complétant le 
produit intérieur brut (PIB), qui prennent 
en considération les facteurs économiques, 
sociaux et environnementaux, et à l’aune 
desquels les progrès vers une économie 
verte pourraient être mesurés.

L’UE exhorte les Nations unies à améliorer 
la cohérence du système onusien dans son 
ensemble pour renforcer la gouvernance 
en matière de développement durable. 
Elle a envisagé la possibilité de réexaminer 
les rôles de la commission des Nations 
unies pour le développement durable et 
du conseil économique et social des Nations 
unies, et d’impliquer davantage les institu-
tions financières internationales dans le 
processus.

La conférence Rio+20 se tiendra du 4 au 
6 juin 2012 à Rio de Janeiro. Les travaux  
préparatoires prendront encore plusieurs 
mois. L’UE a précisé ses attentes dans les 
conclusions du conseil «Environnement» en 
octobre, et elle a présenté des propositions 
détaillées aux Nations unies en novembre. 
Les négociations débuteront à la tribune 
des Nations unies en février et se poursui-
vront jusqu’à l’ouverture de la conférence. 
Des informations détaillées sur la progres-
sion des travaux d’ici à juin 2012 sont dispo-
nibles sur le site mentionné ci-dessous. T

Pour en savoir plus
http://ec.europa.eu/environment/ 
international_issues/rio20_en.htm
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L’utilisation rationnelle des 
ressources vise à opérer un 
découplage entre la consomma-
tion des ressources naturelles et 
la croissance économique Elle 
pousse l’économie à créer plus 
avec moins de moyens, en 
apportant davantage de valeur 
à moindre coût, en utilisant les 
ressources de façon durable et 
en réduisant leurs incidences sur 
l’environnement.
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classes moyennes des pays en développe-
ment, de grandes consommatrices, compte-
ront 2 milliards de personnes de plus.

L’offre et la demande évoluent dans des direc-
tions opposées. Alors que les besoins en den-
rées alimentaires, en fourrage et en fibres 
risquent d’augmenter de 70 % d’ici à 2050, 
60 % des principaux écosystèmes mondiaux 
qui permettent de subvenir à ces besoins, 
seront détruits ou utilisés d’une manière non 
viable. Si la consommation des ressources se 
poursuit au rythme actuel, l’équivalent de 
deux planètes ne suffira pas à subvenir aux 
besoins de l’humanité à l’horizon 2050, et les 
aspirations de millions d’êtres humains à une 
vie meilleure seront réduites à néant.

Le Conseil mondial des entreprises pour le 
développement durable donne la mesure 
des changements indispensables. Selon ses 
estimations, il est impératif d’augmenter de 
quatre à dix fois l’efficacité de l’utilisation des 
ressources d’ici à 2050 et de réaliser des pro-
grès sensibles dans ce sens d’ici à 2020.

Janez Potočnik, le commissaire européen 
en charge de l’environnement, fait de l’utili-
sation rationnelle des ressources son cheval 
de bataille et explique: «La croissance verte 
est la seule solution durable pour l’avenir de 
l’Europe et du monde. Les industriels et les 
défenseurs de l’environnement doivent 
œuvrer de concert. Nous partageons les 
mêmes intérêts à long terme.»

La feuille de route pour une Europe efficace dans l’utilisation de ses ressources, publiée 
par la Commission à l’automne, propose une stratégie cohérente en vue d’assurer aux 
générations futures la viabilité de nos richesses naturelles. Elle souligne que les pratiques 
actuelles ne sont pas tenables. Elle suggère de suivre des pistes, dans différents domaines 
politiques, qui pourraient permettre à l’économie européenne de garantir, d’ici quarante 
ans, un niveau de vie élevé avec des incidences limitées sur l’environnement.

Vers une utilisation rationnelle 	
des ressources

La feuille de route anticipe sans détours 
l’ampleur des difficultés à venir si nous ne 
modifions pas radicalement nos habitudes 
économiques, politiques et personnelles. 
L’époque des ressources naturelles abon-
dantes et à bon marché – un facteur détermi-
nant dans l’extraordinaire progrès économique 
de ces deux derniers siècles – est révolue.

L’accroissement de la population et l’amé
lioration des conditions de vie créent des 
besoins toujours plus grands, font grimper 
les prix et épuisent des ressources naturelles 
comme les métaux, les minéraux et les den-
rées alimentaires, dont nous sommes tribu-
taires. La population mondiale augmente 
chaque jour de 200 000 personnes. Il est pro-
bable qu’à la fin de la prochaine décennie les 
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Ouvrir la voie

La feuille de route pour l’utilisation ration-
nelle des ressources est une version détaillée 
de l’initiative phare éponyme relevant de la 
stratégie «Europe 2020» pour une croissance 
durable. Elle cible plusieurs ressources clés 
dont la bonne gestion est une priorité: l’eau, 
l’air, les sols, les ressources halieutiques et les 
services écosystémiques. Elle fixe des objec-
tifs spécifiques à moyen terme, qu’il convient 
d’atteindre d’ici à 2020 en vue réaliser l’ob-
jectif à plus long terme.

Trois domaines sont définis comme priori-
taires: l’alimentation, la construction et les 
transports. Ces trois secteurs totalisent à eux 
seuls de 70 à 80 % des effets négatifs sur 
l’environnement.

Les déchets constituent un parfait exemple 
des défis et des possibilités. L’Europe rejette 
pour le moment 3 milliards de tonnes de 
détritus – et ce chiffre ne cesse d’augmenter. 
Il n’empêche que l’Europe dispose d’une 
industrie de recyclage hautement perfec-
tionnée qui permet déjà de réutiliser 40 % 
de nos déchets. Avec des mesures d’encou-
ragement appropriées, notamment le déve-
loppement du marché des matériaux 
secondaires, il serait possible de recycler 
davantage et de produire des intrants de 
qualité à des prix compétitifs.

La feuille de route cible plusieurs thèmes 
généraux que l’UE et les États membres doi-
vent s’efforcer d’enraciner dans le principe 
de l’utilisation efficace des ressources; elle 
propose, en outre, des instruments poli-
tiques fondés sur les marchés, que les autori-
tés nationales pourraient mettre en œuvre.

Il est impératif de réexaminer les prix, 
charges fiscales et subventions qui ne tien-
nent pas compte des coûts sociétaux réels 
de l’utilisation des ressources et qui encoura-
gent des pratiques qui ne sont pas tenables, 
et il faut créer une offre et une demande de 
produits verts. Des initiatives telles que l’éco-
conception, le label écologique et des mar-
chés publics «verts» peuvent y contribuer, 
tout comme le remplacement de l’impôt sur 
le travail par une taxation des activités préju-
diciables à l’environnement.

Il importe d’encourager la mise en place 
et l’application de pratiques innovantes et 
durables au travers d’incitants économiques 
qui récompensent les investissements viables 
et favorisent les projets à long terme.

La feuille de route souligne, par ailleurs, la 
nécessité d’intensifier la recherche afin de 
mieux connaître les ressources naturelles et 
leur interdépendance, d’encourager les 
investissements publics et privés dans la 
recherche et le développement ainsi que 

les innovations technologiques, et d’offrir 
davantage d’informations et de formations.

Hors d’Europe

La raréfaction et l’épuisement des ressources 
sont des problèmes mondiaux. La pénurie 
d’eau, d’énergie et de matières premières 
entrave le développement de nombreuses 
économies et risque de menacer la paix et 
la stabilité. Alors que la feuille de route pour 
l’utilisation rationnelle des ressources pré-
cise les atouts et les obligations de l’UE, 
celle-ci est pleinement consciente de sa 
forte empreinte écologique globale, et elle 
s’efforce de promouvoir les mêmes thèmes 
et de développer les mêmes arguments 
à l’échelle mondiale (voir l’article en page 6).

Le rôle des consommateurs dans la transition 
vers une économie basée sur une utilisation 
rationnelle des ressources est fondamental. 
Aussi la Commission européenne a-t-elle lancé, 
parallèlement à ces initiatives politiques, une 
campagne de sensibilisation à grande échelle 
(voir l’article en page 10). T

Pour en savoir plus
http://ec.europa.eu/environment/ 
resource_efficiency/index_en.htm

http://ec.europa.eu/environment/resource_efficiency/index_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/resource_efficiency/index_en.htm
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Sous le slogan «Generation Awake. Your 
choices make a world of difference!» – «Tes 
choix feront la différence» – la Commission 
invite les citoyens à s’interroger sur les inci-
dences de leurs comportements sur des res-
sources précieuses, comme les métaux, le bois 
de construction et l’eau, que l’on considère 
généralement comme acquises.

La campagne de sensibilisation, lancée le 
17 octobre dernier à Varsovie par le commis-
saire européen chargé de l’environnement, 
Janez Potočnik, et le ministre polonais de l’en-
vironnement, Andrezj Kraszewski, fait suite 
à la récente communication de la Commission 
sur l’utilisation efficace des ressources (voir l’ar-
ticle en page 8).

Chaque jour, en faisant nos courses, nous 
sommes confrontés à des choix importants. 
Le message principal de la campagne est la 
nécessité de consommer différemment et 
d’opérer de bons choix, mûrement réfléchis, 
qui tiennent compte des limites des ressources 
planétaires. Cette campagne ne condamne 
pas la consommation, mais elle exhorte les 
citoyens à faire attention aux incidences de 
leurs décisions sur l’environnement.

La campagne prend une forme enjouée et 
amusante – elle présente des sacs à provi-
sions qui chantent – mais elle diffuse un 
message tacite sérieux, qui souligne les 
conséquences incalculables de nos choix 
personnels. Les conclusions qui découlent 

�Tes choix feront la différence

Transformer l’économie européenne en une économie basée sur l’utilisation rationnelle 
des ressources implique des changements radicaux dans tous les secteurs économiques, 
dans les méthodes de production et dans les schémas de consommation. Afin de rendre 
chaque citoyen conscient de l’importance des enjeux, la Commission a lancé une vaste 
campagne paneuropéenne.
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de cette campagne indiquent une prise de 
conscience accrue de la nécessité de recy-
cler les produits en fin de vie, mais souli-
gnent aussi l’insouciance avec laquelle nous 
choisissons initialement un produit donné.

La campagne cible deux publics principaux. Le 
premier est celui des jeunes adultes amateurs 
de produits de consommation mais réceptifs 
à de nouvelles idées et à des messages inédits. 
Le second est celui des jeunes familles. Leurs 
besoins domestiques font d’elles des consom-
mateurs importants, mais elles souhaitent 
néanmoins se montrer responsables et préser-
ver le monde pour l’avenir de leurs enfants.

Des sacs animés

La campagne se sert d’images de la vie et 
des activités quotidiennes, et elle cible trois 
comportements d’achat: la consommation 
quotidienne, la consommation impulsive et 
la surconsommation. Rodolphe le Routinier, 
Linda l’Impulsive et Charles le Joufflu inter-
pellent les acheteurs et les incitent à s’inter-
roger sur les incidences de leurs achats sur 
les ressources naturelles.

Le clip amusant dure 45 secondes et a pour 
but d’orienter les spectateurs vers un site inter-
net en 23 langues qui présente une maison 
équipée d’une cuisine, d’une salle de bains et 
d’un salon. En cliquant sur un élément précis, 
l’internaute trouve toutes les informations per-
tinentes en matière d’environnement, et des 
liens utiles le renvoient vers des sujets clés tels 
que la biodiversité, l’efficacité énergétique et la 
surconsommation.

L’utilisation de médias sociaux tels que 
Facebook, YouTube et EUTube vise à assurer 
à la campagne un public aussi vaste que 
possible. T

Pour en savoir plus
http://www.generationawake.eu/ 

http://www.generationawake.eu/
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Profiter du marché pour atteindre des objec-
tifs environnementaux constitue la façon la 
plus efficace d’augmenter la rentabilité et la 
compétitivité, et d’alléger la pression sur les 
ressources rares. Dans son analyse annuelle 
de la croissance, qui relève de la stratégie 
«Europe 2020», l’UE souligne la nécessité 
d’instaurer des taxes vertes, de privilégier des 
dépenses favorables à la croissance durable 
et d’éliminer progressivement les subventions 
préjudiciables à l’environnement. Il existe 
déjà bon nombre d’instruments fondés sur 
le marché, qui sont utilisés aux niveaux local 
(amendes sur l’abattage des arbres), national 
(taxes sur les matériaux de construction 
agglomérés) et européen (système commu-
nautaire d’échange de quotas d’émissions).

Plusieurs États membres ont déjà fait de 
grands progrès en réformant les taxes vertes 
et ont acquis une expérience appréciable des 
instruments fondés sur le marché. En 2009, au 
Danemark et aux Pays-Bas, pays précurseurs 
des taxes vertes, ces dernières ont constitué 
plus de 10 % des recettes fiscales nationales 

et plus de 4 % de leur PIB respectif – les pour-
centages correspondants s’élevant à 6,3 et 
2,4 % au niveau européen. Dans le cadre du 
semestre européen, l’analyse annuelle de la 
croissance permet d’évaluer les progrès des 
États membres dans la mise en application 
des instruments fondés sur le marché, qui 
font maintenant l’objet d’un suivi relevant de 
la nouvelle stratégie économique de l’UE.

Il n’en demeure pas moins des obstacles à sur-
monter, notamment l’incapacité à prendre en 
compte l’ensemble des coûts externes.

Forum des instruments  
fondés sur le marché

Toutes les décisions concernant les taxes 
européennes doivent être prises à l’unani-
mité, ce qui en entrave l’introduction harmo-
nieuse. Par ailleurs, des actions au niveau de 
l’UE ne se justifient pas systématiquement: 
dans certains cas, des mesures locales sont 
plus efficaces.

Une consultation publique concernant le 
«livre vert sur les instruments fondés sur le 
marché en faveur de l’environnement et des 
objectifs politiques connexes» a révélé que 
plusieurs États membres étaient favorables 
à une taxe environnementale et qu’il existe 
une multitude de domaines propices à la 
mise en œuvre et à l’application généralisée 
des instruments fondés sur le marché. Cette 
consultation a, en outre, mis en évidence un 
vif intérêt pour un forum qui servirait de 
plate-forme à un échange de pratiques 
exemplaires en ce qui concerne l’utilisation 
de ces instruments de politiques.

L’élaboration de la feuille de route vers une 
Europe efficace dans l’utilisation des res-
sources a stimulé la mise en place du forum 
des instruments fondés sur le marché. Ce 
dernier s’est réuni pour la première fois en 
juin 2011 et s’est focalisé sur le rôle de ces 
instruments dans la mise en place d’une 
économie basée sur l’utilisation efficace des 
ressources et dans l’instauration d’une taxe 
sur les transports. De nombreux participants, 
dont vingt-deux États membres, la Croatie, 
la Norvège et la Suisse, ont assisté à cette 
réunion coprésidée par la DG Environnement 
et la DG Fiscalité et union douanière, et tous 
ont confirmé l’absolue nécessité et l’intérêt 
de poursuivre le débat et d’échanger les pra-
tiques exemplaires en matière d’instruments 
fondés sur le marché.

Au vu du succès du forum inaugural, la 
Commission envisage la tenue d’un événe-
ment analogue fin 2011 ou début 2012. T

Pour en savoir plus
http://ec.europa.eu/environment/enveco/
green_paper.htm
http://ec.europa.eu/environment/ 
consultations/roadmap_re_en.htm

T Atteindre les objectifs environnementaux 	
au travers des marchés
Les charges fiscales, les régimes d’échange, les taxes sur les produits polluants et les 
encouragements à réduire la pollution peuvent sérieusement contribuer à la transition 
vers une économie basée sur l’utilisation efficace des ressources. Parallèlement à la 
réglementation officielle, la Commission encourage le recours à des instruments fondés 
sur le marché afin d’exhorter consommateurs et fabricants à utiliser à bon escient les 
ressources naturelles.

http://ec.europa.eu/environment/enveco/green_paper.htm
http://ec.europa.eu/environment/enveco/green_paper.htm
http://ec.europa.eu/environment/consultations/roadmap_re_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/consultations/roadmap_re_en.htm
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L’incapacité à appliquer correctement la légis-
lation dans l’ensemble de l’UE peut se révéler 
préjudiciable aux objectifs environnementaux 
fondamentaux que l’on veut atteindre, qu’il 
s’agisse de la préservation de la biodiversité 
ou du traitement efficace des déchets. Cet 
échec peut avoir des conséquences écono-
miques et sociales désastreuses et nuire à la 
santé humaine ainsi qu’à l’environnement.

Les autorités nationales sont les principaux 
responsables de l’application effective de la 
législation de l’UE. Le commissaire européen 
chargé de l’environnement, Janez Potočnik, 
a fait de cette tâche une priorité, et il a la 
volonté d’encourager les citoyens à respec-
ter cette législation et de les responsabiliser 
en améliorant les systèmes d’information et 
les capacités de suivi des États membres.

La Commission a remplacé les anciennes 
mesures ad hoc par une approche de mise 
en œuvre systémique et davantage basée 
sur le risque. En juin 2011, une conférence 
des parties concernées a étudié les moyens 
de renforcer les piliers jumeaux de cette 
nouvelle stratégie: meilleure connaissance 
et meilleure gouvernance.

La voie à suivre

Appliquer correctement la législation néces-
site une connaissance approfondie de celle-
ci, des mesures adoptées et une évaluation 
de ses lacunes; c’est pourquoi la Commission 
souligne l’importance d’une base de connais-
sances fiable, et accessible tant aux profes-
sionnels qu’au public.

Les technologies de l’information et de la 
communication offrent aujourd’hui des pos-
sibilités et des espérances inconcevables il 

y a quelques années seulement. Elles peu-
vent soutenir les systèmes nationaux et 
européens dans leur ensemble en donnant 
aux citoyens une idée exacte des enjeux.

L’application de la législation dépend de res-
ponsabilités à de nombreux niveaux, et chaque 
élément de cette structure de gouvernance 
doit être efficace. Selon le Médiateur européen, 
les administrations nationales ont l’obligation 
de répondre plus directement aux doléances 
et aux préoccupations environnementales 
du public, et il convient de mettre en place 
les mécanismes qui permettent d’y arriver.

La Commission est d’avis que des règles plus 
strictes et plus étoffées concernant l’accès 
à la justice favoriseraient la mise en œuvre 
et la réceptivité au niveau local. L’amélioration 
des modes d’inspection aux niveaux natio-
nal et européen constitue un autre sujet 
de réflexion, de même que l’intensification 
d’échanges de pratiques exemplaires. Ces 
dernières devraient porter aussi sur des 
conditions de concurrence équitables dans 

l’ensemble de l’UE et aider à résoudre les 
problèmes transfrontaliers.

La généralisation de partenariats tels que le 
réseau de l’Union européenne pour l’applica-
tion et le respect du droit environnemental 
(IMPEL) et le forum des juges pour l’environ-
nement est aussi à l’étude. Le même principe 
pourrait s’appliquer à d’autres intéressés ainsi 
qu’aux autorités des États membres, et la 
Commission explore la piste d’accords de  
partenariats dans ce domaine.

Des informations détaillées concernant ces 
mesures et d’autres initiatives destinées 
à améliorer l’application de la législation et 
de la politique de l’UE en matière d’environ-
nement devraient être disponibles dans le 
courant de 2012. T

Pour en savoir plus
15 juin 2011:  
conférence des parties prenantes et 
semaine verte, http://ec.europa.eu/
environment/legal/sc_15_06_2011.htm

T

Approuver la législation environnementale européenne à Bruxelles, Luxembourg et  
Strasbourg est une chose. Sa mise en œuvre scrupuleuse dans vingt-sept pays en est  
malheureusement parfois une autre. La Commission examine en ce moment les moyens  
de rapprocher les résultats obtenus des ambitions premières de la législation.

Une meilleure application 	
de la législation environnementale

©
 U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e

http://ec.europa.eu/environment/legal/sc_15_06_2011.htm
http://ec.europa.eu/environment/legal/sc_15_06_2011.htm


14 L I F E 

T

©
 L

IF
E0

3 
EN

V/
E/

00
01

06
40

Des palettes neuves fabriquées 	
à partir de pièces de voiture hors 	
d’usage: une réalisation de LIFE Reciplas
Tous les efforts se sont concentrés sur le programme LIFE de la Commission, qui favorise 
les moyens de production basés sur une utilisation plus efficace des ressources. Le projet 
environnemental espagnol Reciplas de «LIFE environnement» est un excellent exemple 
de concrétisation de ce projet.

C’est Ribawood, une société installée 
à Saragosse et spécialisée dans la fabrication 
de garnitures pour les habitacles de voitures, 
qui est à l’origine de ce projet. Le processus 
de fabrication générait d’importantes quanti-
tés de déchets, surtout en plastique, qui 
étaient généralement déversés dans des 
décharges réservées aux déchets urbains 
solides. Le cofinancement de LIFE a permis 
à Ribawood de lancer son projet Reciplas et 
de créer ainsi un nouveau produit écolo-
gique à base de déchets.

La société lauréate du projet a mis au point un 
système permettant de mélanger et chauffer 
les déchets de plastique en utilisant la tech-
nique dite de l’«agglomération thermique». 
Ce procédé ne génère pas de déchets et pro-
duit des granulés de plastique fortement 
concentrés et transformables en produits 
neufs. Ribawood s’est basée sur cette tech-
nique pour fabriquer des palettes en plastique 

destinées au transport de marchandises. 
Comme ce procédé ne détériore pas la qualité 
du plastique, les palettes peuvent être recy-
clées plusieurs fois.

L’entreprise a produit 1 986 palettes au cours 
des trois années de fonctionnement de LIFE 
Reciplas, et elle a recyclé 28 668 kg de déchets 
de plastique (16 881 kg provenant des activités 
de Ribawood et 11 816 kg provenant d’un 
fabricant de pare-chocs de voitures). Outre le 
plastique réutilisé, cette technique a permis 
d’éviter l’abattage de 38 000 arbres pour la 
fabrication de palettes en bois.

Avec un système à trois équipes travaillant cinq 
jours par semaine, Ribawood a pu produire 
jusqu’à 3 200 tonnes par an de palettes à base 
de plastique recyclé. La société estime qu’elle 
serait en mesure de passer à 4 480 tonnes par 
an si son usine de recyclage fonctionnait sept 
jours sur sept.

Des clients conscients 
des avantages 

Être en mesure de fabriquer un produit éco-
logique est une chose, lui trouver un marché 
en est une autre. En signant un contrat pour 
la livraison de palettes en plastique avec le 
fabricant de boissons Heineken, désireux de 
remplacer ses palettes en bois pour des rai-
sons de sécurité, Reciplas a remporté un suc-
cès économique considérable. Ribawood 
continue à confier la fabrication et la com-
mercialisation de ses palettes en plastique 
recyclé à son département de conditionne-
ment: Tarpack.

LIFE Reciplas est d’un intérêt particulier pour 
l’industrie automobile, dont la directive 
européenne sur les véhicules hors d’usage 
(2000/53/CE) exige que tous les véhicules 
contiennent un maximum de matériaux 
recyclables. Ce projet démontre, en outre, 
qu’en respectant les objectifs de la directive 
de l’UE relative aux déchets (91/156/CEE), 
les entreprises européennes peuvent tirer 
des avantages compétitifs de la transforma-
tion de matériaux indésirables. LIFE Reciplas 
a prouvé la viabilité technique et financière 
du procédé d’agglomération thermique; il 
est dès lors permis d’espérer que d’autres 
usines de recyclage de plastiques adopte-
ront cette technologie. T

Pour en savoir plus
http://ec.europa.eu/environment/life/
project/Projects/index.cfm?fuseaction= 
search.dspPage&n_proj_id=2296

http://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm?fuseaction=search.dspPage&n_proj_id=2296
http://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm?fuseaction=search.dspPage&n_proj_id=2296
http://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm?fuseaction=search.dspPage&n_proj_id=2296
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Nouvelles publications
LES SOLS, la face cachée 	
du cycle climatique
Les sols constituent une ressource naturelle souvent ignorée ou consi-
dérée comme acquise. Force est de constater pourtant que la mince 
couche de «poussière» qui recouvre la majeure partie de la surface 
terrestre est vitale pour l’environnement et inestimable pour nos socié-
tés. Juste après les océans, les sols sont la deuxième plus grande réserve 
active de carbone mais les pratiques non soutenables de la gestion 
des sols et l’évolution des usages compromettent ce rôle inestimable. 
Les graphiques intéressants de cet excellent magazine d’information 
témoignent des dangers inhérents à la dégradation des sols et expli-
quent la corrélation complexe entre ces derniers et les changements 
climatiques.
Pour télécharger ou commander la publication en anglais, en français 
ou en allemand, consulter le site
http://bookshop.europa.eu/fr/les-sols-pbKH7911105/

Hamburg – European Green 	
Capital Winner 2011
Hambourg est la deuxième plus grande ville d’Allemagne et le troisième 
principal port d’Europe. Pendant de nombreux siècles, elle a été une 
plaque tournante des échanges commerciaux et elle est aujourd’hui un 
centre industriel moderne. Ses potentialités écologiques n’en demeurent 
pas moins considérables. Les forêts, les zones récréatives et les espaces 
verts représentent environ 17 % de la superficie urbaine et les étendues 
aquatiques 8 % de plus. Cette année, la ville s’enorgueillit de son titre de 
capitale verte européenne. Cette publication décrit les nombreuses 
réalisations de Hambourg et les moyens mis en œuvre pour relever les 
défis environnementaux et impliquer la population et l’économie locale.
Pour télécharger ou commander la publication, consulter le site: 
http://bookshop.europa.eu/fr/hamburg-european-green-capital-2011-
pbKH3111004/

52 gestes pour la biodiversité
La biodiversité – les formes de vie sur terre – embellit notre planète et 
la rend habitable. Pourtant, nos systèmes naturels sont soumis à des 
pressions de plus en plus fortes qui réduisent leur efficacité ou les 
mettent sérieusement en péril. L’UE s’est engagée à mettre un terme 
à l’appauvrissement de la biodiversité, et ce guide pratique propose des 
conseils aux personnes désireuses de contribuer à cet objectif. Il com-
porte 52 recommandations – une par semaine. Que l’on consomme 
des produits locaux de saison, que l’on réduise sa consommation d’eau 
ou encore que l’on sensibilise son entourage, chaque geste compte.
Pour télécharger ou commander la publication disponible en 23 lan-
gues, consulter le site:
http://bookshop.europa.eu/fr/52-gestes-pour-la-biodiversit-pbKH3210600/

Agenda
6e forum mondial de l’eau – 
Travaux préparatoires de 
la région Europe
Marseille, du 12 au 17 mars 2012
Le forum a pour but de renforcer le rôle du 
processus régional et à encourager une 
approche participative de la base vers le 
sommet, afin de permettre aux acteurs régio-
naux de jouer un rôle majeur dans la défini-
tion de leurs propres objectifs et de résoudre 
les problèmes d’eau.
http://www.worldwaterforum6.org/fr/accueil 
et 
http://www.worldwatercouncil.org/index.
php?id=1&L=1

Semaine verte
Bruxelles, du 21 au 25 mai 2012
Le thème de cet événement annuel de gran-
des envergures sera l’eau. Les activités de la 
Semaine verte et la 3e conférence euro-
péenne de l’eau se dérouleront dans le bâti-
ment Charlemagne de la Commission 
européenne.
http://ec.europa.eu/environment/greenweek

Conférence des Nations unies sur 
le développement durable, Rio+20
Rio de Janeiro, du 4 au 6 juin 2012
Cette conférence se déroulera autour de 
deux thèmes spécifiques: une économie 
verte dans le contexte du développement 
durable et de l’éradication de la pauvreté, et 
une structure institutionnelle qui favorise le 
développement durable. Le premier sujet 
concerne principalement l’interdépendance 
entre l’environnement et l’économie, et le 
second s’interroge sur la manière de rappro-
cher les institutions financières internationa-
les, les banques de développement 
multilatérales et toutes les autres institutions 
du système onusien.
http://www.uncsd2012.org/rio20/

Excepté indication contraire, les publications sont disponibles gratuitement  
à la librairie de l’UE sur le site bookshop.europa.eu

http://bookshop.europa.eu/fr/les-sols-pbKH7911105/
http://bookshop.europa.eu/fr/hamburg-european-green-capital-2011-pbKH3111004/
http://bookshop.europa.eu/fr/hamburg-european-green-capital-2011-pbKH3111004/
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L’environnement pour les 
Européens, plus convivial pour 
ses lecteurs

Les lecteurs de la version électronique de 
L’environnement pour les Européens ont désor-
mais la possibilité d’accéder aux articles de 
chaque publication en consultant le nouveau 
magazine en ligne ou en choisissant le for-
mat «flip book». Plutôt que de télécharger la 
version PDF sur leur ordinateur personnel  
(ce service reste néanmoins disponible), ils 
peuvent lire le magazine en ligne, comme un 
livre électronique. Le format en page double 
facilite l’assimilation de l’information, le pas-
sage d’une section à l’autre, et la recherche 
de termes spécifiques. Tous les exemplaires 
précédents sont conservés dans les archives. 
Le but est de mettre en place une technique 
écologique qui offre désormais de nouvelles 
possibilités.

Inscrivez-vous au nouveau  
«flip book» sur la page d’accueil  
de «L’environnement pour les 
Européens» par courriel
env-environment-for-europeans@
ec.europa.eu

Des progrès appréciables 
dans la mise en œuvre de 
la législation relative au 
traitement des eaux usées

Adoptée il y a vingt ans, la directive sur le 
traitement des eaux urbaines résiduaires est 
une pièce maîtresse de la législation envi-
ronnementale. Le coût des investissements 
d’infrastructure prévus pour la collecte ou 
le traitement des eaux usées entre 2007 et 
2013 s’élève à quelque 14 milliards d’euros. 
Malgré l’importance de ces coûts, la sixième 
note de synthèse de la Commission concer-
nant la mise en œuvre de la directive sur le 
traitement des eaux urbaines résiduaires 
souligne les nombreux progrès réalisés.

Dans les quinze États déjà membres de 
l’Union avant 2004, les systèmes de collecte 
des eaux usées permettaient de traiter 99 % 
de la charge de pollution. Les douze États 
qui sont devenus membres après cette date 
continuent de bénéficier de périodes de tran-
sition et leurs performances s’élèvent à 65 %, 
un chiffre en nette augmentation. En ce qui 
concerne le traitement secondaire, les insta-
llations opérationnelles épuraient 96 % des 
eaux polluées dans le premier groupe et 48 % 
dans le second. Les taux concernant un trai-
tement plus rigoureux étaient de 89 % et 
27 % respectivement. Bien que ces chiffres 
témoignent d’un progrès appréciable depuis 
le rapport précédent, le rapport actuel 
souligne la nécessité d’améliorer encore 
les installations.

Pour en savoir plus 
http://ec.europa.eu/environment/water/
water-urbanwaste/implementation/
implementationreports_en.htm

Des progrès environnementaux 
encourageants au cours des 
dix dernières années

Une évaluation du 6e programme d’action 
communautaire pour l’environnement (PAE) 
confirme les progrès sensibles réalisés au cours 
des dix dernières années dans la protection de 
l’environnement. Parmi les réalisations les plus 
remarquables citons le réseau Natura 2000 
qui couvre près de 18 % de la superficie des 
terres de l’UE, la mise en place d’une politique 
globale relative aux produits chimiques et les 
mesures prises pour faire face aux change-
ments climatiques. Il n’empêche qu’il faut redo-
ubler d’efforts pour pouvoir atteindre les 
objectifs de l’UE et imposer des règles pour 
améliorer la protection de la biodiversité ainsi 
que la qualité de l’eau et des sols. Le 6e PAE, 
prévu pour la période 2002-2012, définit plu-
sieurs stratégies thématiques qui concernent 
l’air, les pesticides, la prévention et le recy-
clage des déchets, les sols, et les milieux marin 
et urbain.

Pour en savoir plus 
http://ec.europa.eu/environment/ 
newprg/final.htm

En bref
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